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Le Conseil de l’Europe publie un rapport sur les langues 
minoritaires en Suède 
 
Strasbourg, 28.09.2006 - Le Comité des Ministres vient de rendre public le 
deuxième rapport sur la situation des langues minoritaires en Suède.  
 
Le Conseil de l’Europe encourage la Suède à étendre les régions 
administratives du finnois et du sâme, conformément aux propositions de la 
Commission gouvernementale sur le finnois et le sâme du sud créée par les 
autorités suédoises. Les autorités devraient également adopter une législation 
plus spécifique sur les langues minoritaires et créer un organisme national 
chargé de contrôler sa mise en œuvre au niveau municipal. 
 
Ce rapport a été élaboré par un Comité d’experts indépendants qui évalue la 
mise en œuvre de la Charte européenne des langues régionales ou minoritaires. 
 
Suite à ce rapport, le Comité des Ministres a adopté une série de 
recommandations adressées à la Suède, notamment : 
 

- un meilleur accès à l’enseignement dans les langues minoritaires, 
- l’adoption de mesures novatrices pour le maintien du sâme du Sud, 

une langue particulièrement menacée, 
- l’adoption de mesures pour mieux faire connaître et comprendre la 

place des langues minoritaires dans la société suédoise dans son 
ensemble. 

 
Texte complet du rapport et de la Recommandation du Comité des Ministres 
 
De plus amples informations sont disponibles sur le site web de la Charte 
(http://www.coe.int/minlang) ou auprès du Secrétariat de la Charte (Direction 
pour la démocratie locale et régionale, DG I – Affaires juridiques, Conseil de 
l’Europe, F-67075 Strasbourg, tel: +33 (0)3 90 21 52 77). 
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